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 n° 57 420  du 7 mars 2011 

dans l’affaire X/ III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 
LE PERSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 28 mai 2010 par X, de nationalité togolaise, contre la décision du 
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 mai 2010. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 2 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 1er mars 2011. 
 
Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. PHILIPPE loco Me E. HALABI, 
avocat, et M. MATUNGALA MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1.   L’acte attaqué. 

 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, appartenant à l'ethnie "fon" et de 

religion baptiste.  

 

Début avril 2005, des représentants de l'UFC (Union des Forces pour le Changement) passent au 

marché où vous vendez votre marchandise; ils vous demandent de venir accueillir […], le Président de 

l'UFC qui rentre au Togo, dans une semaine.  

 

Le 16 avril 2005, vous partez accueillir […], ce dernier arrive du Ghana. Vous participez ensuite à un 

meeting de l'UFC; […] prend la parole et explique que l'UFC va remporter les élections présidentielles. 

Après le meeting, vous êtes arrêté par trois agents appartenant aux forces de l'ordre. Vous êtes battu et 
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emmené à la gendarmerie nationale où vous êtes immédiatement incarcéré. Durant votre détention, 

vous êtes torturé.  

 

Le 14 février 2008, vous vous évadez grâce à l'aide fournie par "K" un gendarme, ce dernier est un 

ancien camarade de classe. Le jour même, vous fuiez le Togo, vous trouvez refuge au Ghana, pays 

que vous quittez, par voie aérienne, le 24 février 2008 ; vous arrivez dès le lendemain, en Belgique. 

Vous introduisez votre demande d'asile à l'Office des étrangers, le 26 février 2008.  

 

B. Motivation  

 

Force est de constater que des imprécisions, nombreuses et fondamentales, ressortent de l’analyse 

approfondie de votre récit et ruinent la crédibilité de votre demande. Dès lors, il est permis de remettre 

en cause l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la 

définition de la protection subsidiaire.  

 

Ainsi, vous déclarez que des gens de l'UFC sont passés sur le marché vous demander de venir 

accueillir […]; notons que vous ne savez pas à quelle date ces personnes sont passées au marché 

vous faire cette demande (CGRA du 31/07/08, p. 7).  

 

Ainsi aussi, vous expliquez que […]est arrivé au Ghana le 16/04/05 puis qu'il a traversé la frontière et 

est arrivé au Togo; notons que vous ne savez pas d'où exactement […] arrivait et par quel moyen de 

transport il est arrivé au Ghana (CGRA du 31/07/08, p. 7/8).  

 

Par ailleurs, vous précisez que vous êtes allée accueillir […]; notons que vous l'avez vu arriver dans un 

véhicule dont vous ignorez la marque et la couleur (CGRA du 31/07/08, p. 8).  

 

De plus, vous spécifiez que le 16/04/05, vous avez assisté à un meeting de l'UFC; il est étonnant que 

ne vous ne connaissiez pas l'identité des trois orateurs qui ont pris la parole après […]; vous êtes 

également inapte à relater ce qu'ils ont dit (CGRA du 31/07/08, p. 9).  

 

En outre, vous spécifiez que vous avez été détenu du 16/04/05 au 14/02/08 mais vous êtes incapable 

de citer le nom, prénom ou surnom d'un gardien ou d'un chef alors que vous les croisiez chaque jour, 

lors de vos corvées (CGRA du 31/07/08, p. 11).  

 

Ces imprécisions capitales jettent le doute sur la foi à accorder à vos propos.  

 

De surcroît, vous ne savez pas quand la campagne présidentielle de 2005 a commencé (CGRA du 

31/07/08, p. 15).  

 

Enfin, vous remettez un avis de recherche à votre nom; il est étonnant que vous n'ayez pas demandé à 

"K" où il avait trouvé cet avis de recherche (CGRA du 31/07/08, p. 15).  

 

A l’appui de vos assertions, vous avez versé à votre dossier différents documents. Si les copies de 

votre certificat de nationalité et de votre carte d'identité tendent à prouver votre identité, laquelle n’est 

pas remise en cause par la présente décision, ces documents n’attestent nullement des persécutions 

dont vous faites état.  

 

Quant au témoignage privé de "K" et la copie de sa carte de gendarme, elles ne peuvent, en raison de 

leur nature même, se voir accorder qu’un crédit très limité, le Commissariat général ne disposant 

d’aucun moyen de vérifier la crédibilité de leur signataire. De ce fait, ces documents ne peuvent 

remettre en cause la décision prise.  

 

Il en va de même en ce qui concerne l'avis de recherche; notons que ce document est une copie qui ne 

stipule pas la raison pour laquelle vous êtes recherché.  

 

S’il est vrai que l’attestation médicale confirme la présence de cicatrices sur votre torse et votre bras, 

elle ne précise cependant pas les circonstances ou les causes des blessures dont vous avez été 

victime.  
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En conséquence et après pondération de l’ensemble des éléments figurant au dossier, je considère 

que les indices d’invraisemblance frappant vos propos l’emportent sur ceux plaidant en faveur de la 

vraisemblance du récit présenté et que vous avez, selon toute vraisemblance, quitté votre pays 

d’origine pour d’autres motifs que ceux invoqués à l’appui de votre requête.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers.» 

 
2.   Les faits invoqués. 

 

Devant le Conseil, le requérant confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la 
décision attaquée. 
 

3.   La requête. 

 

3.1.  Le requérant prend un moyen unique de « la violation de l’article 1er, section A, Paragraphe 2 
de la convention de Genève de 1951, de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 62 de 
la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers et de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du 
défaut de motivation ».  
 
3.2.  En substance, il conteste les motifs de la décision attaquée au regard des circonstances de fait 
de l’espèce.  
 
3.3.  En conséquence, il demande de réformer la décision entreprise, de déclarer le requérant 
réfugié au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 
statut des réfugiés (ci-après, la Convention de Genève) et des articles 48 et suivants de la loi du 15 
décembre 1980. A défaut, il demande de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 
 

4.   Remarque préalable. 

 

En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, lorsque le conseil statue en pleine 
juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une évaluation marginale de l’erreur 
manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble des faits de la cause. Il examine 
donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement d’une erreur 
manifeste d’appréciation. 
 

5.   L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé 
comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par 

l’article 1
er

 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le 

protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que 
le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait 

de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 
 

S’agissant de l’évaluation de la crédibilité du récit du candidat réfugié, le principe général de droit selon 
lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des 
demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 
1979, p.51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, 
il n’en reste pas moins que c’est au candidat réfugié qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit 
effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Dès lors, l’obligation de 
motivation de la partie défenderesse, en cas de rejet de la demande, l’oblige seulement à exposer les 
raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il 
devait rentrer dans son pays d’origine. Le Conseil souligne en l’occurrence que la question pertinente 
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n’est pas de savoir si le requérant peut valablement avancer des excuses à son incapacité à exposer 
les raisons qu’il aurait de craindre d’être persécuté, mais bien d’apprécier s’il peut convaincre, par le 
biais des informations qu’il communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de 
persécution et qu’il a des raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans ledit pays. 
 

5.2.  En l’espèce, la décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant, en 
raison de l’absence totale de crédibilité de son récit ; elle relève, d’une part, des lacunes dans le cadre 
de son récit, et d’autre part, un manque de vraisemblance de la détention du requérant notamment 
quant à sa méconnaissance des personnes qu’il aurait côtoyé à cet occasion.  
 

5.3.      A la lecture du dossier administratif, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée 
constituent un faisceau d’éléments convergents lesquels sont déterminants et permettent de fonder la 
décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits invoqués par le requérant et le 
bien-fondé de sa crainte. Il en est ainsi particulièrement de l’incapacité du requérant à préciser de 
quelque manière que ce soit l’identité de ses gardiens ou certains éléments de leur uniforme alors qu’il 
a été détenu pendant près de trois ans et qu’il était en contact avec ceux-ci chaque fois qu’il faisait ses 
corvées, à savoir quotidiennement (cfr page 11 de l’audition au CGRA). Dès lors, contrairement à ce 
que fait valoir le requérant en termes de requête, ces éléments sont déterminants dès lors qu’ils portent 
sur un point essentiel du récit et sur des événements que le requérant prétend avoir personnellement 
vécus. L’importance de cette invraisemblance est telle qu’elle ne permet pas de retenir l’explication du 
requérant selon laquelle les imprécisions soulevées dans l’acte attaqué ne seraient pas à ce point 
fondamentales qu’elle remettrait en cause la crédibilité du récit du requérant, et ce d’autant plus au vu 
du laps de temps important qui s’est écoulé depuis les faits.  

 
5.4.  Le motif de la décision attaquée exposé supra est pertinent et suffit à lui seul à fonder la 
décision attaquée. Il porte, en effet, sur un élément essentiel de son récit. Il n’y a pas lieu d’examiner 
plus avant les autres motifs de cette décision ainsi que les arguments de la requête qui s’y rapportent, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.   
 
5.5. En ce qui concerne les documents déposés à l’appui de la demande d’asile, force est de 
constater qu’une partie de ceux-ci ont pour but d’établir l’identité et la nationalité du requérant, éléments 
qui n’ont pas été remis en cause par l’acte attaqué. Quant à l’avis de recherche, celui est une simple 
copie dont le cachet et la date sont illisibles et qui ne précise pas le motif de la recherche en telle sorte 
qu’il ne peut être tenu pour établi qu’il a été pris suite aux  éléments avancés par le requérant à l’appui 
de son récit. Enfin, en ce qui concerne le témoignage de la personne l’ayant aidé à s’évader, son 
caractère privé limite le crédit qui peut lui être accordé dès lors que la partie défenderesse et le Conseil 
sont dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé. Partant, lorsqu’il 
ne contient pas d’éléments qui permettent d’expliquer les incohérences, contradictions ou 
invraisemblances qui entachent le récit du candidat réfugié et n’apporte aucun éclaircissement sur le 
défaut de crédibilité des faits qu’il invoque, le Conseil estime qu’il ne peut y être attaché une force 
probante.  
 

5.6. En ce qui concerne les articles de presse et rapports dépeignant la situation du Togo et 
déposés à l’appui de son recours, la simple invocation de ces documents faisant état, de manière 
générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant 
de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. 
Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre 
d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources 
fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du requérant, 
le Togo, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre 
d’être persécuté ni qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au 
sens de l’article 48/4 de la loi. 
 
5.7. Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général a fait une évaluation correcte 
de la crédibilité du récit produit. Il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la décision 
attaquée et les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, 
pas induire une autre conclusion.  
 
5.8.  En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste 
éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention 
de Genève. 
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6.   L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6.1.   Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 
subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la 
peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 
demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international. 
 
6.2.  À l’appui de son recours, le requérant n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la 
base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens 
que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié. 
 
6.3.  Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’en cas 
de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves 
visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 

6.4.  D’autre part, le requérant ne se réfère à une situation instable au Togo qu’en termes tout à fait 
généraux, ne faisant valoir aucun moyen, argument ou motif propre au requérant susceptible d’établir un 
tel risque dans son chef. 
 

En tout état de cause, comme précisé supra, la seule invocation de cette situation générale ne suffit 
nullement à établir que tout ressortissant togolais encourt un risque réel de subir les atteintes graves 
visées à l’article 48/4, § 2, b, de la loi précitée du 15 décembre 1980. 
 
6.5.  En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si il était 
renvoyée dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi précitée du 15 décembre 1980.  
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er. 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant. 
 
Article 2. 

 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant. 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mars deux mille onze par : 
 
M. P. HARMEL,                  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
Mme S. MESKENS,           greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
S. MESKENS. P. HARMEL. 
 


